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n° 228 886 du 18 novembre 2019

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. KADIMA

Boulevard Frère Orban 4B

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 août 2019 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juillet 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 22 octobre 2019.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KADIMA, avocat, et A. E.

BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

1.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous dites être de nationalité togolaise et d’origine ethnique kotokoli. Vous êtes né à Sokodé et y avez

toujours vécu, avec votre mère, votre oncle et votre frère. Votre mère, décédée en 2014, était

également togolaise. Votre père, dont elle a divorcé quand vous étiez enfant, avait quant à lui la

nationalité béninoise. Il est décédé en 2011.

Selon vos déclarations, vous êtes membre du PNP (Parti national panafricain) depuis novembre 2016.

Avant cette affiliation, vous suiviez votre mère et votre famille dans le sillon du parti au pouvoir, UNIR,
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sans être particulièrement motivé ou actif. En mars 2016, toutefois, vous avez commencé des activités

pour le compte du parti PNP. Vous avez assisté à des réunions dans votre quartier à Sokodé, une ou

deux fois par mois, et vous avez fait du porte à porte avec cinq autres personnes, dix ou douze fois au

total, afin de dénoncer la pérennité du pouvoir en place et de présenter Tipki Atadam et son parti. En

mars 2016, vous êtes malencontreusement entré dans une maison dont les occupants soutenaient le

pouvoir en place, une bagarre a éclaté et vous avez été battu. Par la suite, vous avez poursuivi vos

activités de mobilisation. Des rixes sporadiques vous opposaient parfois à des personnes qui

n’approuvaient pas vos interventions. En septembre 2016, vous avez assisté à une réunion à Lomé où

vous avez pu voir le leader de votre parti. En octobre 2016, vous avez participé à des échauffourées

consécutives à des actes de vandalisme portés contre le siège du parti à Sokodé et vous avez vous-

même jeté des pierres contre le siège du parti UNIR. Le 21 décembre 2016, vous avez participé à une

marche organisée par les partis d’opposition, dont le PNP, devant la présidence, à Lomé. Les autorités

sont intervenues, vous avez répliqué en lançant des pierres. Au cours des affrontements, des

manifestants ont été tués. Vous avez commencé à envisager de quitter votre pays et vous avez cessé

toute activité politique. En janvier 2017, pendant un match de foot de votre équipe, vous vous êtes

encore trouvé mêlé à une bagarre pour des motifs politiques. Vous avez quitté le Togo le 25 janvier

2017, passant par le Bénin, le Niger, le Tchad, la Lybie et l’Italie, où vous avez introduit une demande

de protection internationale. Onze mois plus tard, vous avez quitté l’Italie, vous êtes arrivé en Belgique

le 8 janvier 2018 et avez introduit une demande de protection internationale le 9 janvier 2018, car vous

craignez d’être tué par les autorités de votre pays.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef,

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire pour les motifs suivants.

En effet, vous dites craindre le parti au pouvoir et ses milices, autrement dit (par vous) les autorités, et

vous craignez pour votre vie (voir Notes de l’Entretien Personnel, ci-après NEP, du 22/11/2018, pp.5,

11, 12).

Concernant les milices, vous expliquez qu’il s’agit de groupes dont la tâche est d’empêcher les

manifestations (voir NEP du 22/11/2018, pp.11). Toutefois, si vous dites avoir participé vous-même à

une manifestation, et une seule, le Commissariat général se doit de constater ce qui suit. Vous en situez

la date le 21 décembre 2016 à Lomé, vous dites qu’elle était organisée par le président de votre parti,

de concert avec d’autres partis de l’opposition, et son objectif était de revendiquer « pour le changement

» (vos mots, voir NEP du 22/11/2018, pp.15, 16), vous mentionnez des tirs de gaz lacrymogène, des

arrestations, des blessés et deux tués (voir NEP du 22/11/2018, pp.15, 16)

Toutefois, il ressort des informations générales mises à la disposition du Commissariat général, que les

sources consultées ne font pas état d’une manifestation telle que vous la décrivez à la date indiquée. Ce

n’est que suite à la manifestation du 19 août 2017 que l’appel a été lancé par le président du PNP aux

autres partis politiques pour la création d’une coalition dite « groupe des 14 », laquelle a organisé, à

partir du 6 septembre 2017, des manifestations publiques pacifiques sur tout le territoire (voir COI Case

TGO2019-003, dans la farde Information des pays, jointe à votre dossier administratif). Rappelons que

vous avez quitté le Togo en janvier 2017.

Outre que cet élément jette sérieusement le discrédit sur le profil politique que vous tentez de présenter,

les motifs avancés par vous comme déclencheurs de votre fuite du pays (à savoir la violence des
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autorités au cours de cette manifestation précisément, et les victimes que vous y avez vues), ne sont

pas établis non plus.

Ensuite, vous vous présentez comme mobilisateur pour le parti PNP, ce qui consistait à faire du porte à

porte, activité que vous dites avoir menée une dizaine de fois entre mars et décembre 2016, vous avez

participé à des réunions locales et, en septembre 2016, vous avez assisté à une rencontre avec le

président de votre parti à Lomé (voir NEP du 22/11/2018, pp.16, 17, 18, 19).

D’emblée notons que vous n’avez jamais eu de problèmes personnellement avec les autorités

togolaises (voir NEP du 22/11/2018, p.19). Si vous laissez entendre qu’on vous reproche d’avoir

participé à des actes de vandalisme (voir NEP, du 22/11/2018, p.13), notamment contre un siège du

parti UNIR, en octobre 2016 (voir NEP du 22/11/2018, p.13, 23), vous dites que vous n’étiez pas seul

mais partie d’un groupe, et vous n’avez jamais été ni identifié ni poursuivi en raison de ces actes (voir

NEP du 22/11/2018, p.13).

Par ailleurs, les rixes et les heurts auxquels vous avez été mêlé impliquaient des partisans du parti au

pouvoir dont il n’apparaît pas qu’ils aient relevé de groupes armés ou que leur conduite ait été

commandée ou soutenues par les forces de l’ordre. Il ne ressort pas non plus de vos déclarations que

vous étiez personnellement pourchassé par ces personnes, ni que celles-ci manifestaient la volonté de

vous arrêter, mais plutôt que des altercations survenaient au gré des circonstances et de rencontres

fortuites, et restaient sans suite (voir NEP du 22/11/2018, pp. 15, 21).

Pour finir, vous n’apportez aucun élément permettant de penser que les autorités aient été à votre

recherche à quelque moment que ce soit. Interrogé à cet égard, vous dites de manière vague que si

vous étiez resté au pays, vous auriez été tué comme d’autres manifestants (rappelons que vous-même

n’avez pas convaincu de la réalité d’avoir été manifestant puisque la seule manifestation que vous

mentionnez à votre actif n’a pas eu lieu) et vous esquissez la situation politique générale. Par ailleurs,

vous ne mentionnez aucun problème dans le chef de votre famille restée au pays, laquelle est d’ailleurs

proche du parti UNIR (voir NEP du 22/11/2018, pp.5, 10, 24, 25).

Aussi, vous n’établissez aucunement que les autorités vous aient identifié personnellement pour vos

activités ou vos actes, ni qu’elles soient à votre recherche.

Confronté à ces constats, vous invoquez la situation générale de votre pays et le fait que des gens sont

blessés ou tués au cours des manifestations (voir NEP du 22/11/2018, pp.23, 24). Toutefois, vous

restez en peine de préciser vos propos, que ce soit concernant les personnes blessées, tuées ou

arrêtées (voir NEP du 22/11/2018, p.24). Vous aviez mentionné plus tôt en audition un de vos amis,

blessé au visage le 21 décembre (voir NEP du 22/11/2018, p.16) mais outre qu’il est peu probable que

cette personne ait été blessé au cours d’une manifestation qui n’a pas eu lieu, vous ne revenez plus sur

cet élément.

Dès lors, le Commissariat général estime que vous n’avez pas établi l’existence d’une crainte dans votre

chef.

Vous présentez à l’appui de votre demande de protection internationale un certificat de nationalité de

votre mère, une copie de son passeport, une copie de sa carte d’identité, un copie de sa carte

d’électrice, une copie de son certificat de naissance et une carte de membre du parti UNIR à son nom

(voir documents n°2 à 7 dans la farde Inventaire, jointe à votre dossier administratif). Ces documents

toutefois ne concernent pas votre personne mais votre mère décédée, ils ne sont donc pas en mesure

de renverser la présente analyse. Il en va de même pour la carte de santé de votre frère, la copie de sa

carte d’identité, la copie de son certificat de nationalité, d’un jugement tenant lieu d’acte de naissance

pour lui, de copies de documents en lien avec son épouse, la carte de santé de son fils, la copie

d’assurances santé pour son épouse et son fils, ainsi que la copie de l’acte de mariage de votre frère et

votre belle-soeur (voir documents 8 à 12 dans la farde Inventaire, jointe à votre dossier administratif),

tous documents qui concernent la famille de votre frère et n’étayent en rien la portée de votre récit.

Enfin, vous présentez une carte de membre du parti PNP (voir document n°1 dans la farde Inventaire,

jointe à votre dossier administratif). Celle-ci prouve tout au plus votre adhésion à ce parti et donc que

vous êtes en ordre de cotisation à l'égard du parti, fait qui n'est pas remis en cause par la présente
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décision. Toutefois, elle ne permet nullement d'attester d'un quelconque militantisme ou même de

l'existence de problèmes dans votre chef. Elle n'est donc pas de nature à rétablir la crédibilité défaillante

de vos déclarations.

Notons qu’à la question de prouver de manière documentaire votre identité et votre nationalité, vous

avez spontanément demandé à l’officier de protection si l’ambassade pouvait faire quelque chose pour

vous (voir NEP 22/11/2018, p.9), ce qui n’est pas pour étayer dans votre chef une crainte de

persécution envers les autorités de votre pays.

Vous présentez également une copie de votre certificat de naissance, établi le 30 novembre 2018, ainsi

qu’un Jugement civil sur requête, daté du 8 novembre 2018, annulant un acte de naissance établi en

1998, documents qui tendent à attester de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont

pas mis en cause dans la présente décision (voir documents n°14 et 1 dans la farde Inventaire).

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la



X - Page 5

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,

dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. Les faits invoqués

Le requérant confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.

4. La requête

Le requérant prend un moyen unique tiré de la violation des articles 1er § A 2), 33 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 1,12°, 48/3. 48/5, article 48/6, 57/7

bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, l'établissement le séjour et

l'éloignement des étrangers, de l'article 20, alinéa 3 de la Directive 2011/95/UE, des paragraphes 41,

42, 66, 67, 190, 195, 196, 197,199, 203, 204 et 205 du Guide de procédure du HCR, 1979 (principes et

méthodes pour l'établissement des faits et critères pour déterminer le statut de réfugié) et des principes

généraux de bonne administration, de proportionnalité et de l'erreur manifeste d'appréciation qui en

découlent, des articles 4 § 1er et article 27 de l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant

le CGRA ainsi que son fonctionnement et des articles 2 et 3 de la loi du 21 juillet 1991 relative à

la motivation formelle des actes administratifs.

Il conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances de

fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure.

A titre de dispositif, il sollicite du Conseil de réformer la décision querellée et en conséquence de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire. A titre

infiniment subsidiaire, il demande l’annulation de la décision attaquée.

5. Eléments nouveaux

5.1. Lors de l’audience du 22 octobre 2019, la partie requérante dépose une note complémentaire à

laquelle elle joint les documents suivants :
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- la copie d’un acte de naissance au nom du requérant, daté du 30 décembre 2018 ;

- la copie d’une annulation d’acte de naissance au nom du requérant, datée du 8 novembre 2018 ;

- la copie d’un jugement supplétif d’acte de naissance au nom du requérant, daté du 22 novembre

2018 ;

- la copie d’une attestation de recherche infructueuse au nom du requérant, daté du 8 novembre

2018 ;

- la copie d’un certificat de nationalité togolaise au nom du requérant, daté du 27 février 2019 ;

- la copie d’une carte de séjour temporaire en Italie au nom du requérant.

5.2. Le Conseil observe que les deux premiers documents sont déjà présents au dossier administratif et

sont pris en compte à ce titre. Les autres documents répondent au prescrit de l’article 39/76, § 1er, alinéa

2 de la loi du 15 décembre 1980 et le Conseil décide en conséquence de les prendre en considération.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de

Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou,

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

6.3. Le requérant conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par lui.

6.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

6.5. Le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter

la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation est claire et permet à

la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

6.6. Sur le fond, le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents et suffisent à motiver la décision de la partie défenderesse. Les

déclarations du requérant ainsi que les documents qu’il produit ne sont pas, au vu des griefs relevés par

la décision entreprise, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement vécus.

6.7. Le requérant n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur les motifs pertinents de

la décision attaquée.

6.8. Il se limite en substance à rappeler certains éléments du récit - lesquels n’apportent aucun

éclairage neuf en la matière -, à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse - critique

extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs précités des décisions -, et à justifier

certaines lacunes relevées dans leurs déclarations - justifications dont le Conseil ne peut se satisfaire

dès lors qu’en l’état actuel du dossier, les carences relevées demeurent en tout état de cause entières

et empêchent de prêter foi au récit.

6.9. Ainsi, de manière générale, pour justifier les lacunes de son récit, le requérant fait valoir sa

vulnérabilité, son état psychologique et son faible niveau d’instruction. Le Conseil estime que ces

observations manquent de toute pertinence, aucun élément de la requête et du dossier administratif, en

particulier les entretiens du requérant à l’Office des étrangers et au Commissariat général aux réfugiés

et aux apatrides, ne permettant de les étayer ; le requérant ne dépose en outre aucune attestation
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psychologique pour établir ses affirmations. Le Conseil relève encore que le requérant a atteint la

cinquième année secondaire, il n’aperçoit pas en quoi ce niveau d’instruction l’aurait empêché de

répondre clairement à des questions simples posées dans le cadre de sa demande de protection et

d’exposer les faits qu’il dit avoir vécus personnellement et qu’il présente comme fondant sa crainte de

persécution.

6.10. S’agissant de la manifestation du 21 décembre 2016 à Lomé, le requérant se limite dans sa

requête de réaffirmer qu’il y a assisté et qu’elle s’est déroulée devant le Palais présidentiel à Lomé, sans

toutefois apporter un quelconque commencement de preuve pour attester de la tenue de cette

manifestation. Lors de l’audience du 22 octobre 2019, questionné à propos de cette manifestation, le

requérant livre une toute autre version des faits, affirmant qu’elle s’est tenue à Tchamba et qu’il n’y a

pas participé. Compte tenu de l’importance de cet évènement dans le récit d’asile du requérant, qu’il

présente comme l’élément déclencheur de sa fuite, ces éléments jettent le discrédit sur la crédibilité

générale de son récit.

6.11. Par ailleurs, le requérant soutient dans sa requête : « Que la décision litigieuse méconnaît la

notion de la convention de Genève, en inventant la notion de profil. Que la convention de Genève 1951,

n'exige pas au requérant d'avoir un profil politique, l'activisme , ainsi que la visibilité politique, car le

Commissariat Général doit analyser la situation individuelle au regard de crainte à cause de ses opinons

politiques. Que le requérant était chargé de mobilisation où il a fait de porte à porte à plusieurs reprises

afin de dénoncer la pérennité du pouvoir en place et de présenter Tipki Atadan et son parti. Qu'il

confirme bien qu'il était chargé de mobilisation et propagande du parti, qu'il passait de maison en

maison ».

Le Conseil observe à cet égard que la partie défenderesse a effectivement analysé les craintes de

persécution du requérant en raison de ses opinions politiques et de son rôle de mobilisateur.

Le Conseil estime, avec la partie défenderesse, que le requérant ne démontre pas qu’il est recherché ou

poursuivi, par ses autorités nationales ou par les partisans de parti Unir ou de ses milices en raison de

ses activités politiques pour le PNP. Le Conseil observe a cet égard que le requérant reste toujours en

défaut, au stade actuel d’examen de sa demande de protection, de fournir de quelconques informations

ou indications circonstanciées et crédibles ou un quelconque commencement de preuve consistant

établissant qu’il serait actuellement recherché dans son pays à raison de ses opinions ou activités

politiques en faveur du PNP.

6.12. Le Conseil se rallie à l’analyse que la partie défenderesse a faite des documents versés au

dossier administratif.

6.13. Le Conseil considère que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante ne peut lui être

accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être

donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi,

l’article 48/6 §4 (ancien article 48/6) de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que

« Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le

démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie

requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.
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6.14. En conclusion, au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne

démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions de droit national ou

international ou les principes de droit cités dans la requête ou n’aurait pas suffisamment et

adéquatement motivé la décision attaquée ; il estime que les motifs de la décision attaquée portent sur

les éléments essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, de

conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’il invoque et de bien-fondé des craintes qu’il allègue.

6.15. En conséquence, dès lors que le Conseil considère que le requérant n’établit pas la réalité des

faits qu’il invoque ni le bien-fondé des craintes qu’il allègue, l’application en l’espèce de la forme de

présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, qui a remplacé l’article 57/7

bis de la même loi dont elle se prévaut, et selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été

persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution […] est un

indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté […], sauf s'il existe de bonnes

raisons de croire que cette persécution [...] ne se […] [reproduira] pas », ne se pose nullement et

manque de toute pertinence (cf. C.E. (11e ch.), 8 mars 2012, n° 218.381 ; C.E., 27 juillet 2012,

ordonnance n° 8858).

6.16. Les documents versés au dossier de procédure, à savoir la copie d’un jugement supplétif d’acte

de naissance au nom du requérant datée du 22 novembre 2018 , la copie d’une attestation de

recherche infructueuse au nom du requérant daté du 8 novembre 2018, la copie d’un certificat de

nationalité togolaise au nom du requérant daté du 27 février 2019, la copie d’une carte de séjour

temporaire en Italie au nom du requérant, ne sont pas de nature à infirmer les considérations qui

précèdent : ainsi, ces documents attestent de l’identité, de la nationalité et du séjour du requérant en

Italie, éléments qui ne sont pas contestés.

6.17. Au vu de ce qui précède, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste

éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens, cet examen ne pouvant, en

toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

7.2. A l’appui de son recours, le requérant n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la base

de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens que

ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

7.3. En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun

élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de

croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

7.4. D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il
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serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens

dudit article.

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

8.1. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit novembre deux mille dix-neuf par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


